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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

Afin d'examiner les conditions d’accès des entreprises helvétiques aux marchés des
États limitrophes, le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) a collaboré avec les
chambres de commerce impliquées dans les relations commerciales avec les pays
limitrophes comme l'Italie, la France et l'Allemagne, et a mené un sondage auprès des
entreprises concernées par l'accès au marché européen. 
Alors que des freins comme les coûts administratifs, la bureaucratie, le manque de
transparence, le niveau des prix ou encore la complexité des procédures ont été mis en
exergue par les discussions et le sondage, le SECO a conclu qu'aucune discrimination
systématique des prestataires de services helvétiques n'existait. En d'autres termes,
les prestataires de services helvétiques bénéficient des mêmes conditions que les
entreprises indigènes. Selon le rapport, la notion de «réciprocité» est notamment
garantie par les accords internationaux. Au final, le rapport a souligné également la
volonté du Conseil fédéral de maintenir des relations économiques bilatérales
favorables avec les pays limitrophes. 1
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Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Abfälle

Le Conseil fédéral a répondu aux interrogations d'Isabelle Chevalley (pvl, VD) sur le sort
réservé aux invendus neufs dans le cadre d'un rapport regroupant plusieurs
interventions sur la gestion des déchets et l'économie circulaire. Concernant le
postulat Chevalley, les autorités ont mandaté l'OFEV pour approfondir le sujet. Pour
cela, l'Office fédéral de l'environnement a mené plus d'une cinquantaine d'entretiens
avec des commerçant.e.s et des entreprises de recyclage et d'élimination des déchets.
De plus, l'organe administratif a envoyé un questionnaire sur la gestion des textiles
invendus auquel 56 entreprises ont répondu – représentant au total environ 50 pour
cent du marché textile suisse, les grandes marques internationales n'y ayant pas pris
part. L'équipe de rédaction du rapport prend également soin d'avertir le lectorat que
ces résultats sont à analyser avec prudence, ceux-ci étant construits sur des
autodéclarations. Concernant le textile, le sondage montre que 5 pour cent des
marchandises ne seraient pas vendues, mais il est difficile d'estimer la part d'invendus
jetés ou détruits, notamment parce que les entreprises dites de «fast-fashion» n'ont
pas participé à l'enquête. 
Le rapport se penche également sur la situation des appareils électroniques. Dans ce
cas, les commerçant.e.s affirment que la situation s'est nettement améliorée ces vingt
dernières années, notamment grâce à une meilleure gestion des stocks et des chaînes
d'approvisionnement. Finalement, le rapport s'intéresse de manière générale aux
produits non-alimentaires invendus. Selon les réponses fournies par certains des
détaillants suisses offrant une large palette d'articles, la part d'invendus ne représente
qu'1 pour cent du chiffre d'affaires. Pour éviter ces situations, les commerces ont
recours à différentes stratégies, privilégiant, en premier lieu, le retour au fabricant et
se rabattant sur une baisse des prix ou d'autres stratégies marketing pour écouler leurs
stocks. L'exportation et la vente à l'étranger fait également partie de ce panel de
solutions.
Plusieurs responsables d'usine d'incinération des déchets ont également été
interviewés. Ceux-ci estiment à quelques dizaines de tonnes par usine la quantité
d'invendus incinérés, ce qui, ramené à toute la Suisse, reviendrait à une fourchette
allant de 290 à 2800 tonnes par année. Les rédactrices et rédacteurs du rapport
insistent, à plusieurs reprises, sur le rôle des consommatrices et consommateurs qui
jetteraient prématurément tant des vêtements quasiment neufs que des objets
électroniques encore fonctionnels.
S'agissant des solutions possibles concernant les produits invendus, le rapport se
penche sur les pratiques de nos voisins. La Commission européenne a, par exemple,
formulé des propositions allant d'une obligation de transparence sur le nombre de
produits éliminés à une interdiction de détruire les invendus. La France et l'Allemagne
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ont ou vont légiférer en ce sens, la première interdisant la destruction d'invendus
alimentaires, la seconde élaborant une loi sur la transparence s'agissant des produits
textiles et électroniques invendus et détruits ; ces deux mesures pourraient être mises
en place en Suisse. D'autres pistes sont également à explorer. Concernant les textiles, le
rapport cite, notamment, l'amélioration de l'écoconception des produits avec une
modification de la LPE et des exigences relatives à l'efficacité énergétique ou la
création de directives concernant la reprise et l'élimination des textiles. Afin de
soutenir une gestion durable dans le secteur du textile, le programme Sustainable
Textiles Switzerland a été lancé, avec le soutien du SECO et de l'OFEV, tous deux
siégeant au comité de pilotage. Finalement, le Conseil fédéral dit vouloir suivre les
évolutions au niveau européen afin d'agir de manière adaptée. 2

1) Rapport sur les conditions d’accès au marché entre la Suisse et les États limitrophes dans une perspective de réciprocité
du 23.06.2021
2) Rapport CF du 3.3.23
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